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Absences et congés pour raisons familiales ou urgences 2010-2013 
(durée en nombre de jours) 

Administrations 
2010 2011 2012 2013 

Nombre de jours 

Québec 10 10 10 10 

Alberta -- -- -- -- 

Colombie-Britannique 5 5 5 5 

Fédéral -- -- -- -- 

Île-du-Prince-Édouard 3 3 3 3 

Manitoba 3 3 3 3 

Nouveau-Brunswick 3 3 3 3 

Nouvelle-Écosse 1 1 1 1 

Ontario 10 10 10 10 

Saskatchewan 12 12 12 12 

Terre-Neuve-et-Labrador 7 7 7 7 

Territoires du Nord-Ouest -- -- -- -- 

Yukon -- -- -- -- 

Nunavut -- -- -- -- 

Données au 31 août 2013, sauf exception 

1. À compter du 30 octobre 2003, un congé pour responsabilités familiales est incorporé aux dispositions du congé pour 
maladie. Il n'y a pas de congé pour urgence. 

Sources :  CCH Canadian Limited; Canadian Master Labour Guide, 2010-2013; Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada; Législation en matière de normes d'emploi dans les administrations provinciales et 
territoriales. Site Internet du ministère des Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
et les sites Internet des administrations provinciales et territoriales. 
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